
Principales décisions de la réunion du Conseil départemental
et de la Commission permanente du lundi 20 septembre 2021

Amiens, le mercredi 22 septembre 2021

Sous  la  présidence  de  Stéphane  Haussoulier,  les  46  Conseillers  départementaux  de  la
Somme se sont réunis  en séance publique puis en  Commission permanente ce  lundi  20
septembre 2021. Ils ont examiné et voté 33 rapports.

Les r  apports de la   session  

Finances, planification et administration générale 

► Conformément au Code général des collectivités territoriales, adoption :

• du Règlement intérieur
• des indemnités des titulaires de mandats départementaux
• des  conditions  d’exercice  et  des  orientations  du  droit  à  la  formation  des  Conseillers

départementaux

► Dispositifs du Plan de relance adopté le 23 juin 2020

2 dispositifs d’aides mis en œuvre dans le cadre du Plan de relance nécessitent, au vu du nombre
de demande, une augmentation de crédits :

- 500 000 € pour le Fonds d’aide exceptionnelle à caractère social en faveur des entrepreneurs
samariens intervenant dans les secteurs du commerce, de  l’artisanat et de l’économie sociale et
solidaire, ce qui porte l’enveloppe dédiée à 3M€ pour un total de 2 500 dossiers déposés.

- 1,2M€ pour l’aide à l’acquisition de Vélos à Assistance Électrique afin de promouvoir son usage
dans les déplacements quotidiens, ce qui porte le budget global à 2,4M€ pour 2 500 demandes.

► Répartition au titre de l’année 2020, à hauteur de 9,5M€, en faveur de 761 communes de la
Somme du produit de la Taxe Additionnelle aux Droits d’Enregistrement sur les Mutations (TADEM)
pour la part concernant les communes de moins de 5 000 habitants, à l’exception des communes
classées station balnéaire et touristique.

Dotation de soutien à l’investissement des Départements

► Sollicitation des services de l’État afin de bénéficier des crédits de l’enveloppe de la Dotation de
soutien à l’investissement des départements  à hauteur de 1 362 111 €  pour  les demandes de
subventions suivantes :



- Collège 3.0 rentrée 2021 (équipements informatiques) : 609 900 € HT
- Restructuration du centre départemental d’exploitation routière de Rue : 256 754 € HT
- Amélioration des locaux de restauration dans quatre collèges : 410 400 € HT
- Mise en accessibilité du collège Sagebien :  85 040 € HT

Point sur l’exécution du plan de relance 

Aide de 80 € pour les particuliers afin de favoriser les séjours touristiques dans la Somme 

Au 20 août 2021, 6 794 dossiers ont été déposés et 1 312 subventions accordées
pour un montant total de 104 725 €. Au regard du nombre de dossiers reçus et de
ceux à venir, l’objectif de 10 000 subventions déposées devrait être atteint.

Cette aide concerne les séjours touristiques réalisés dans la Somme du 1er avril au 30 juin 2021,
avec  dépôt  des  demandes  avant  le  30  septembre  2021  (800  000  €  dédiés, soit  10  000
bénéficiaires).

Insertion et logement 

►  Le Département  favorise l’insertion  vers  l’emploi  des  bénéficiaires  du  RSA,  d’une  part  en
développant  une  offre  d’insertion  qui  réponde  plus  nettement  aux  différents  besoins
d’accompagnement des bénéficiaires en matière de santé,  de logement  de socialisation et  de
retour à l’emploi et, d’autre part, en appliquant le « juste droit » du RSA dans le cadre du plan
départemental de prévention et de la lutte contre la fraude au RSA.

L’Assemblée départementale a pris acte des éléments d’information sur la  mise en œuvre du
contrôle du RSA en 2020.

Rapport d’observations définitives de la chambre régionale des comptes 

► La Chambre régionale des comptes a rendu son rapport d’observations définitives sur le réseau
routier non concédé du Département de la Somme à compter de l’année 2015.  Ce rapport est
disponible sur www.ccomptes.fr/fr/crc-hauts-de-france.

Collèges et actions éducatives / Rentrée scolaire 2021 - 2022

►  Reconduction  des  critères  et  modalités  de  la  précédente  rentrée  scolaire  (dotation
d’équipement et crédits petits équipements, crédits de fonctionnement, gestion des logements de
fonction, mise à disposition des locaux scolaires, hébergement internat, tarifs restauration scolaire,
cuisine centrale…).

► Evolution du mode de calcul pour la part libre d’affectation de la dotation de fonctionnement
avec une part « enseignement » destinée à financer les charges directement liées à la présence
des élèves et des personnels encadrants dans l’établissement et une part « patrimoine » destinée
à financer les charges de viabilisation et d’entretien des établissements. 

Cette évolution permet de réduire l’hétérogénéité des dotations et de faire en sorte que tous les
collèges bénéficient  d’une augmentation de leur  dotation.  Au total,  ce sont 235 000 €  par an
supplémentaires que le Département consacrera à l’amélioration de la vie des collèges.

► Extension à titre exceptionnel du dispositif d’accès aux piscines aux élèves de 5ème. En raison
de la crise sanitaire, ils n’ont en effet pas pu bénéficier des cours quand ils étaient élèves de 6ème.

http://www.ccomptes.fr/fr/crc-hauts-de-france


Sport et vie associative

Lors de ses réunions de septembre 2020, l’Assemblée départementale a attribué des subventions
à des associations sportives dans le cadre des éditions 2020 des appels à projets « Sport et
solidarité » et « Sport handicap et sport santé » ainsi qu’aux comités sportifs départementaux pour
la saison 2020/2021.

► Suite aux différents confinements, les associations ont été contraintes de stopper leurs actions
avant leur achèvement.  L’approche de la saison suivante rendant impossible le report,  les  dites
subventions de fonctionnement sont transformées en subventions forfaitaires.

Les r  apports de la   C  ommission permanente  
 
Finances et administration départementale

Démarche d’innovation du Département de la Somme 

Une liste de 64 lauréats du premier budget participatif relatif à la réussite éducative (BPRE) a été
arrêtée  lors  de  la  Commission  permanente  du  15  mars  2021.  Les  services  du  Département
accompagnent les lauréats dans la finalisation de leur projet. 

►  Répartition de 95 079 € en fonctionnement et 137 124 € en investissement en faveur des
structures concernées pour la mise en œuvre de leurs projets.

Enfance et famille 

► Expérimentation de l’accompagnement des Tiers Dignes de Confiance (TDC) accueillant des
enfants confiés par le juge des enfants dans le cadre du Contrat de Prévention et de Protection de
l’Enfance  (CDPPE)  signé  avec  l’État  et  l’ARS  fin 2020  au  titre  de  la  Stratégie  nationale  de
prévention et de protection de l’enfance. 
Attribution d’une subvention de 35 000 € à l’UDAF de la  Somme,  retenue pour  expérimenter
l’accompagnement des Tiers Dignes de Confiance

► Centre départemental de l’Enfance et de la Famille 
Subvention de 50 000 € pour permettre de renouveler du mobilier et ainsi améliorer les conditions
d’accueil des enfants.

►  Accueil en établissement des enfants et adolescents
Subvention de 10 000 € au lieu de vie « Le Colibri » pour l’achat de mobilier et 10 000€ au lieu de
vie « La Maison du petit Marais » pour l’achat de matériaux de clôture et de fenêtres. 

Insertion et Logement 

►  Soutien aux actions de l’Université  de  Picardie Jules Verne (UPJV) et de l’Association des
Étudiants  Guinéens  d’Amiens  (AEGA),  nouvellement  agréée  par  la  Banque  Alimentaire,  afin
d’aider les étudiants en situation d’isolement et de précarisations sociales et budgétaires suite aux
confinements successifs liés à la pandémie de COVID19 :

- 31 300 € à l’UPJV pour la réalisation de deux actions : Équithérapie (17 600 €) et mise en place
d’une semaine citoyenne de découvertes des services publics (13 700 €) 

-  5  000  €  à  l’AEGA pour  son  fonctionnement  logistique,  l’encadrement  de  l’association  et  la
distribution de paniers alimentaires aux étudiants étrangers.



►  Soutien au  collectif  citoyen amiénois « Règles solidaires » pour son projet « lutte contre la
précarité menstruelle » composé notamment d’étudiantes de l’UPJV :

-  5  000 €  pour  participer  aux  frais  de production  de kits  de  protections  périodiques  pour  les
étudiantes ne pouvant les financer.

►  Dans le cadre de la participation du Département au financement des épiceries sociales et
solidaires :

- 22 000 € à l’association « Le Pain Quotidien » pour le développement d’une épicerie sociale sur
le Vimeu, territoire dépourvu en la matière
- 9 000 € à l’association France Bénévolat pour la mise en œuvre d’actions citoyennes. 

► Dispositif d’aide à l’investissement pour les structures de l’Insertion par l’Activité Économique : 

- 18 504 € à SNS Repères et ACI Chemin de l’espoir pour l’achat d’équipements d’espaces verts
- 16 125 € à Somme Nature Étude et Travaux pour l’achat d’équipements
- 13 046 € à l’APFE pour l’achat d’outillages individuels et pour se doter d’un site de vente en ligne
de leurs produits issus de la recyclerie
- 20 000 € à AIR pour soutenir l’association dans la construction d’un hangar afin de stocker et
reconditionner des produits divers et variés.

► Accompagnement des bénéficiaires du RSA vers l’emploi :

- 11 250 € à la Chambre d’agriculture de la Somme pour la réalisation de 20 accompagnements
d’exploitants agricoles bénéficiaires du RSA 
-  5  000  €  à  l’ADIE  pour  l’accompagnement  et  le  financement  de  10  micro-entrepreneurs
bénéficiaires du RSA et 6 500 € à Initiative Somme France Active Picardie pour l’action « cité lab »
afin de soutenir les projets de création d’activités des habitants des quartiers.

► Actions en faveur de l’amélioration du logement

- 33 901 € pour la réalisation de travaux favorisant le maintien à domicile des seniors (27 dossiers)
- 20 000 € au titre de l’aide au parc privé dégradé (2 dossiers)
- 24 750 € dans le cadre des actions de lutte contre la précarité énergétique (35 dossiers)

Autonomie des personnes âgées et handicapées

► Répartition de 169 035 € dans le cadre de l’enveloppe accordée au Département par la Caisse
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie (CNSA) pour l’organisation d’actions de prévention de la
perte  d’autonomie  des  personnes  âgées  sur  le  territoire  départemental  dans  le  cadre  de  la
conférence des financeurs.

Environnement

► Poursuite du partenariat avec la Fédération départementale pour la pêche et la protection du
milieu aquatique et la Fédération départementale des chasseurs de la Somme :

- 21 809 € pour les suivis piscicoles sur les Espaces Naturels Sensibles  départementaux et le
fleuve pour l’année 2021
-  6  335  €  pour  les  projets  de  recensement  des  collisions  avec  la  petite  faune  et  de  suivi
épidémiologique liées aux zoonoses pour l’année 2021.



► Mise en œuvre du programme d’actions concerté du Plan Somme 2 pour la période 2015-2022
portant sur la prévention et la gestion du risque inondation et sur la gestion de la ressource en eau
et des milieux aquatiques :

- 51 266 € à l’Association Syndicale Autorisée (ASA) de la rivière de la Selle pour la réalisation du
programme de restauration et d’entretien de la rivière de la Selle et de ses affluents
- 29 146 €  et 15 266 à l’Association Syndicale (AS) de la Noye pour la réalisation du programme
de restauration et d’entretien de la rivière Noye.

Aménagement du territoire / Politique territoriale 2017-2021 

► Accompagnement des intercommunalités dans la mise en œuvre de la dernière année de cette
politique territoriale. Contractualisation avec les EPCI : répartition de 796 047 € pour la réalisation
de 8 projets :

Territoire Baie de Somme : restauration de l’estacade en bois quai Blavet et place des Pilotes à
Saint-Valery-sur-Somme /  Territoire Haute-Somme :  remplacement des huisseries de l’école de
Combles / Territoire Nièvre et Somme : construction d’une salle d’évolution scolaire et sportive à
Saint-Léger-les-Domart et aménagement de la place des vergers du château et de ses abords à
Belloy-sur-Somme / Territoire Nord Picardie :  agrandissement et réhabilitation de la salle multi-
activités de Candas / Terre de Picardie : extension du RPC d’Estrées-Deniécourt...

►  Accompagnement  des  communes dans  la  mise  en  œuvre  de  la  dernière  année  de  cette
politique territoriale.  Répartition de 198 576 € pour la réalisation de 42 projets :

Réfection de la toiture de la salle des fêtes d’Aubigny,  création d’un espace de jeux pour enfants à
Bacouel-sur-Selle, mise en sécurité de la chapelle de Bertrancourt, réhabilitation de l’ancien café
du  village  à  Embreville,  travaux  de  rénovation  de  la  salle  des  fêtes  de  Forceville-en-Vimeu,
réfection de chemins communaux à Brailly-Cornehotte...

► Soutien aux équipements sportifs 2021-2023 : répartition de 1 051 075 € pour la réalisation de
23 projets d’équipements sportifs :

Espace sportif  au  Bosquel,  terrain multisports à Hailles, Saint-Vast-en-Chaussée, Saint-Blimont
ou encore Cardonnette, skate-park à Glisy, parcours santé à Flixecourt, réfection de la toiture du
gymnase des remparts à Péronne…

► Restauration et valorisation du patrimoine rural : répartition de 406 627 € pour 19 projets :

Restauration de l’église  de  Oissy, des 6 calvaires et de la Croix de Mission de la commune  de
Poulainville,  de  la  chapelle  du  cimetière  de  Démuin,  des vitraux  à  l’église  Saint  Saturnin  à
Vercourt, mise en sécurité de la voûte et du parquet de l’église de Creuse…

► Aide à la modernisation de l’éclairage public 2021-2022 : répartition de 133 956 € en faveur de
8 projets.

► Aide à l’installation d’équipements de vidéoprotection 2021-2022 : répartition de 167 041 €  pour
la réalisation de 6 projets.

Aménagement / Amendes de police 

►  Répartition  de  1  038  449  €  sur  la  dotation  attribuée  à  l’ensemble  des  communes  et
groupements de communes de moins de 10 000 habitants du département de la Somme, au titre
du produit des amendes de police relatives à la circulation routière, pour l’année 2021.



Infrastructures et transport

► Entretien et exploitation des infrastructures routières
Répartition de 926 180 € de crédits pour l’entretien des routes départementales :

- 506 000 € pour 4 opérations de renforcement de chaussées en enrobés (Amiens : giratoire route
de Poulainville et giratoire prox. P&G / Flesselles : giratoire prox. Netto / Roye : rocade)
-15 000 € pour l’aménagement de la traverse en accompagnement des travaux de bordurage et
d’assainissement pluvial sur la commune de Méharicourt
- 400 000 € pour la réalisation de travaux curatifs suite aux dégradations liées notamment aux
derniers évènements climatiques
- 5 180 € pour accompagner les travaux en traversée de Méharicourt en vue de réduire la vitesse
(convention de co-maîtrise d’ouvrage avec la commune) 

► Sécurité des infrastructures routières

- Subvention de 7 000 € au Comité départemental de la prévention routière de la Somme pour la
réalisation d’actions en faveur de la sécurité routière
- Sollicitation de l’aide de la Région Hauts-de-France, à hauteur de 115 844 €, dans le cadre du
Plan « 1 million d’arbres en Hauts-de-France » 2021-2022.

► Opérations structurantes d’aménagement de la voirie routière

Participation financière du Département à la réalisation du barreau de desserte du CHU Amiens-
Picardie à partir de la rocade sud d’Amiens - section avenue Paul Claudel / entrée nord du CHU
pour 1M€ sur la période 2020-2025.

► Voiries / mobilités douces et alternatives 
Schéma  départemental  des  aires  de  covoiturage  et  dispositif  de  participation  financière  du
Département  aux  aires  de  covoiturage  réalisées  sous  maîtrise  d’ouvrage  communale  et/ou
intercommunale :

- Subvention aux travaux d’aménagement d’une aire de covoiturage de 18 400 € à Rosières-en-
Santerre et 10 737 € à Démuin

Approbation du plan de financement et sollicitation des aides correspondantes pour la réalisation
des travaux de la première partie de la traverse du Ponthieu-Marquenterre :

- État - Appel à projets « fonds de mobilités actives » (40%) : 680 000 €
- Région Hauts de France (30%) : 510 000 €
- Département (30%) : 510 000 €

► Véloroute Vallée de Somme 
Poursuite des travaux d’aménagement de la Véloroute Vallée de Somme :

- Attribution de 900 000 €  pour les  travaux d’aménagement entre Cappy et Eclusier-Vaux, des
mesures  environnementales,  de  la  pose  de  la  signalétique  et  des  compteurs,  de  l’étude  de
fréquentation de la VVS sur l’ensemble du linéaire, et des acquisitions à régulariser entre Amiens
et Abbeville

Approbation des plans de financement et sollicitation des aides correspondantes pour les travaux
d’aménagement de la Véloroute Vallée de Somme : 

-  en traverse d’Abbeville sur le chemin du Patis - Pont de la gare : FEDER (104 792 €),  Région
Hauts de France (45 050 €), Département (385 157 €)



- pour les travaux de reconquête paysagère et de restauration d’écosystèmes au bord du canal de
la Somme en traverse d’Abbeville dans le cadre de l’appel à projet de l’Agence de l’Eau Artois
Picardie, « Eau et Biodiversité en milieu urbanisé » : Agence de l’Eau Artois Picardie (100 000 €),
Département (110 000 €).

Culture 

► Soutien aux projets des structures culturelles 

- 15 000 € à la Fédération départementale des maisons des jeunes et de la culture de la Somme
pour l’organisation du circuit de cinéma itinérant « cinéma en balade » 2021
- 9 000 € à l’association « Champions pour le Pays de Somme » pour l’organisation de la 27 ème

édition du jeu Champions pour le Pays de Somme
- 20 000 € à l’EPCC Pôle national cirque et arts de la rue d’Amiens pour la réalisation de ses
activités 2021

► Dotations cantonales
Répartition de 11 637 € en investissement en faveur de 10 porteurs de projet et 24 920 € en
fonctionnement en faveur de 18 porteurs de projets :

Acquisition de matériel informatique pour l‘épicerie solidaire  d’Abbeville,  aide à l’organisation du
7ème Rando Auto Rétro de la Haute-Somme,  mapping et colorisation de l’Église Saint-Pierre  à
Montdidier,  impression  d’un  livre  en  hommage  aux  déportés  et  résistants  par  le  Centre  de
Mémoire et d’Histoire Somme Résistance et Déportation...

► Appels à projets culturels

Répartition de 19 600 € en faveur de 4 porteurs de projets au titre de l’appel à projets « Culture et
handicap ».

► Soutien aux spectacles 

Poursuite en 2021 du soutien du Département aux festivals et  spectacles afin  de renforcer la
politique transversale de développement de l’accessibilité de l’offre culturelle en particulier dans
les territoires ruraux :

- 5 000 € à l’association Prémice pour la 17ème édition du festival « Voyage au cœur de l’été »
- 6 000 € à l’association Cardan pour l’organisation de « Leitura Furiosa » 2021
- 500 € à l’association Zic en Brousse pour une soirée concert  le 18 septembre 2021 à Le Faÿ

► Parcours artistique et culturel
Projets expérimentaux et novateurs d’éducation artistique et culturelle menés par des collèges :

- 2 500 € au collège Rosa Parks d’Amiens pour son projet de parcours théâtre expérimental
- 2 000 € au collège Arthur Rimbaud d’Amiens pour son projet de laboratoire artistique
- 2 500 € au collège Guy Mareschal d’Amiens pour son projet d’internat culturel 

Répartition de 57 269 € en faveur de 52 collèges dans le cadre du dispositif « collège au cinéma »,
de 520 266 € dans le cadre de « PAC collégiens 80 »  et   de 13 646 € en faveur de 6 collèges
retenus dans le cadre de l’appel à projets « Mémoire et citoyenneté » 2021-2022.

► Soutien à l’enseignement artistique
Répartition de 18 093 € en faveur de 38 structures de pratique musicale amateur dans la Somme.



Collèges et actions éducatives

► Fonctionnement des collèges publics
Répartition de 15 014 € en faveur de 11 collèges pour  l’achat  de matériaux pour les travaux
effectués par les équipes de proximité.

► Soutien aux collèges privés sous contrat d’association : 
Aide à l’investissement pour la sécurisation des établissements et l’aménagement des salles de
classe des collèges privés :

- 1 362 €  pour les travaux au collège Sainte-Famille - Saint-Pierre à Amiens
- 30 800 € pour les travaux au collège Saint-Pierre à Abbeville
-  18 128 € pour les travaux au collège La Salle à Amiens
-  7 376€ pour les travaux au collège Charles de Foucauld à Albert

► Restauration des collèges
Dispositif d’accompagnement basé sur le taux de dépenses consacrées à l’achat de produits en
circuits courts :

- 54 263 € en faveur de 27 collèges pour accompagner l’achat de denrées en circuits courts et de
produits issus de l’agriculture biologique.

► Actions territoriales en faveur de la jeunesse
Appel à projets « Le sport c’est dans ma nature » destiné à encourager la pratique des activités de
nature :

- 42 135 € en faveur de 12 établissements pour l’organisation de leurs projets sports de nature au
cours de l’année scolaire 2021/2022.

► Cohésion sociale en faveur de la jeunesse
Appel à projets « Collèges et familles, des liens à renforcer » destiné à faciliter le dialogue entre
les parents et les équipes éducatives et à renforcer l’implication des parents dans la scolarité de
leurs enfants :

- 19 965 € en faveur de 11 établissements pour l’organisation de leurs projets

Sport et vie associative

► Soutien aux associations sportives 
Appel à projets « Sport et solidarités » pour l’année 2021 : 

- 40 000 € en faveur de 16 associations pour la réalisation de leurs projets

► Évènements sportifs
Dispositif de soutien aux projets des associations sportives ayant la volonté de se développer dans
le domaine du sport santé :

- 1 125 €  de subvention en investissement et 13 025 € en fonctionnement pour soutenir les projets
de 10 clubs sportifs de la Somme.

► Partenariat avec le mouvement sportif

Partenariat avec les comités départementaux sportifs afin de les accompagner dans leurs projets
sportifs à l’appui  de contrats d’objectifs dès lors qu’ils  s’inscrivent  dans le cadre d’un plan de
développement pluriannuel :

- Répartition de 237 000 € en faveur de 43 comités départementaux.



► Sport et handicap
Appel à projets « Sport handicap et Sport santé» pour 2021 :

- Répartition de 80 000 € en faveur de 32 associations pour la réalisation de leurs projets.

Développement agricole

Le Département apporte son soutien financier à la  Chambre d’agriculture de la Somme dans le
cadre d’un partenariat de longue date pour l’accompagner dans ses actions de développement
menées sur le terrain et offrir des services et conseils de qualité aux agriculteurs :

Attribution de 222 284 € (budget total 601 290 €) à la chambre d’agriculture de la Somme :

- 43 758 € pour le volet « environnement et évolution des techniques culturales » 
- 131 851 € pour le volet « valeur ajoutée des exploitations » 
- 46 675 € pour le volet « emploi et solidarité » 

Tourisme

► Soutien et accompagnement à la conduite de projets touristiques

Appel à projets « Développer les hébergements favorisant l’itinérance en vallée de Somme » 
- Répartition de 74 273 € en faveur de 4 porteurs de projets

Appel à projets « Renforcer l’attractivité touristique de la Somme » 
- Répartition de 518 686 € en faveur de 14 porteurs de projets

Paiement de 888 € à la Fédération Nationale des Bistrots de Pays pour la cotisation et le droit
d’utilisation  de la  marque « Bistrot  de Pays » au titre  de l’année 2021,  afin  de poursuivre le
déploiement de ce réseau sur l’ensemble du territoire départemental.

Attribution d’une subvention de 10 000 € à l’association Qualinat pour contribuer à l’organisation
d’une formation de guides Qualinat pour l’année 2021 afin de professionnaliser l’activité spécifique
de Guide Nature en Moyenne et Haute Vallée de la Somme et d’offrir des prestations de qualité.

Les délibérations des sessions et des Commissions permanentes du Conseil départemental de la
Somme sont en ligne sur http://www.somme.fr/deliberations/deliberations-arretes


